
 

Négociation

Les honoraires dentaires atteignent des sommets

Article paru dans FO Hebdo n°3023

L’assurance-maladie a ouvert, le 9 mars dernier, des négociations conventionnelles avec les
chirurgiens dentistes et les complémentaires de santé (mutuelles, institutions de prévoyance et
assureurs).

Plusieurs points sont à l’ordre du jour, dont la répartition des chirurgiens dentistes sur le territoire (ils sont
un peu plus de 36.000 en France, mais très inégalement présents selon les régions) ou l’épineuse question
des tarifs pratiqués.

Pour de nombreux assurés sociaux, le prix des prothèses (bridges, couronnes et autres implants) atteint de
tels sommets qu’il se traduit par un report ou un renoncement aux soins. L’ampleur du phénomène est telle
que de nombreuses alternatives se développent en dehors du système de soins «officiel»: recours aux écoles
dentaires, apparition de cabinets dentaires low cost, opérations effectuées à l’étranger ou attendre jusqu’à ce
que l’hôpital intervienne.

En effet, la Sécurité sociale ne rembourse à 70% que les soins de base et les soins chirurgicaux tels que les
caries ou les extractions, mais peu les couronnes, ou pas les implants, ce qui relève de l’orthodontie. Or,
depuis 1986, les tarifs des prothèses sont «libres», c’est-à-dire fixés sans limites par le dentiste, qui y voit un
moyen de compenser la faiblesse des tarifs conventionnés. Ainsi, avec 21 euros, le tarif de la consultation
d’un dentiste est inférieur à celui d’un médecin généraliste, qui se monte à 23 euros.

Austérité oblige, la direction de l’assurance-maladie a déjà indiqué qu’elle n’avait pas les moyens de
revaloriser ces tarifs opposables et a invité les complémentaires à mettre la main au portefeuille à sa place.

Enfin, de nombreux observateurs remarquent que le temps laissé à cette négociation est extrêmement court
–la dernière séance est prévue le 3 avril–, ce qui n’augure rien de bon quant à ce qu’il est permis d’en
attendre.
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